
ÉTIQUETTE SPECIMEN

ACCLAIM SUPER CE
H E R B I C I D E

®

Contient: Fenoxaprop-P-Ethyl

Contrôle: Graminées annuelles dans pelouse, parc, golf

Garantie: Fenoxaprop-P-Ethyl 80,5 g/L (0,81 lbs/gal)

No d’Enregistrement: 22886 LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES

Commercial: Avertissement         Poison Avertissement – irritation aux yeux et la peau
Doit être appliquer par des applicateurs
licenciés seulement

Date de livraison: 1.03.00

ACCLAIM SUPER est un herbicide de formule spéciale destiné à la
répression, en post-lévee, de graminées annuelles dans plusieurs
espèces de graminées de pelouses établies. ACCLAIM SUPER ne
contrôle pas les mauvaises herbes à feuilles larges et n'est pas
phytotoxique aux plantes ornementales, arbres et arbustes.

ACCLAIM SUPER peut être appliquer sur tous les cultivars des
espèces suivants:
• Raygrass vivace, plantules et plantes adultes
• Fétugue fine, plantules et plantes adultes
• Paturin de Kentucky établi un minimum de neuf mois consécutifs

A NOTER: ACCLAIM SUPER pulvérisé sur le paturin de Kentucky
établi de 9-12 mois peut résulté en une suppression de la pousse et
une décoloration de l'espèce. La nouvelle croissance masquera tout
symptôme.

IL NE FAUT PAS FAIRE D'APPLICATION D'ACCLAIM SUPER SUR
LE GAZON AGROSTIDE OU SUR PLANTULE DE PATURIN DE
KENTUCKY.

Il est important d'appliquer uniformément, car ACCLAIM SUPER est
absorbé premieurement par le feuillage et la translocation du produit
se fait du bout des feuilles vers le point de croissance. Un dommage
visuel aux graminées annuelles est évident 5-10 jours après
l'application (dépendant sur conditions environnementales) et un
controle complet dans 14-21 jours. Les effets visuels débutent en un
jaunissement général suivi d'un pourprement de la feuille suivi par la
mort de la plante.

MAUVAISES HERBES SUSCEPTIBLES:
Digitaire astringente et sanguine, la sétaire verte et jaune,
l'échinochloa pied-de-coq et la panic capillaire.

TEMPS ET TAUX D'APPLICATION:
Appliquer l'ACCLAIM SUPER quand les graminées sont présentes et
qu'elles font croissance active. Pour de meilleurs résultats, appliquer
ACCLAIM SUPER aux graminées au stade de 1 à 4 feuilles plus 3
talles. Les graminées avec plusieurs talles ou en tête peuvent être
traitées et si la couverture est adéquate, il y aura de bons résultats.
Pour obtenir un controle complet, une seconde application sera peut
être nécessaire 21 jours après la première, s'il y a une forte
population de plantes âgées ou graminées annuelles en maturité. Les
deuxièmes applications peuvent causé un léger retardement à la
vigueur du gazon.
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STADE D'APPLICATION:

MAUVAISES
HERBES TAUX TEMPS
CONTROLÉES D'APPLICATION D'APPLICATION COMMENTAIRES

Digitaire 11,4 mL/100 1 à 4 Assurer une
Les setaires mêtres carrés feuilles plus adéquate.
Panic 3 talles et
capillaire (0,37 onces/ plus jusqu'à
Echinochloa 1000 pied carré) maturité
Pied-de-coq

Deuxième Dans haute 
application à population 
mono-espèce de mono-espèce,
agée une deuxième

application 
peut être faite au 
déla de 21 jours
de la première
application.

A NOTER: ACCLAIM SUPER n'apporte pas d'effet au sol. S'il y a des
graminées annuelles qui germent après l'application d'ACCLAIM
SUPER, une seconde application sera nécessaire. Cette seconde
application ne doit pas être faite dans les 21 jours qui suivent la
première application.

METHODE D'APPLICATION:
Il est recommendé de se servir de buses "jet plat" qui produisent des
gouttelettes très fines et ainsi assurent une couverture optimale.

IL EST ESSENTIEL DE BIEN COUVRIR LA CIBLE POUR UN
CONTROLE COMPLET.

NE PAS APPLIQUER PAR AVION.

ACCLAIM SUPER doit être appliqué par opérateurs licenciés
seulement.

L'application doit se faire dans 400 à 800 litres d'eau par hectare (35
à 70 gallons par acre) ou 4 à 8 litres d'eau par 100 mêtres carrés (1 à
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ACCLAIM SUPER
peut être appliqué.

S'assurer d'une
couverture
adéquate.
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2 gallons par 1000 pieds carrés) et à une pression de 140 à 275 kPa
(20 à 40 livres au pouce carré).

Pour applications faites avec pompe à pression manuelle, ajouter
3 mL (0,10 onces fluides) de produit dans 1 à 4 litres (35 à 140 onces
fluides) d'eau pour assurer une superficie de 24 mêtres carrés
(260 pieds carrés).

Les applications se servant de systèmes hydrauliques à pression et
de lances manuelles doivent être faites dans 800 litres d'eau par
hectare ou 8 litres d'eau par 100 mêtres carrés (2 gallons par 1000
pieds carrés) à une pression de 200 à 400 kPa (30 à 60 I.p.c.).

Il faut appliquer ACCLAIM SUPER lorsque les mauvaises herbes
graminées sont en pleine croissance. NE PAS appliquer s'il y a
chance de pluie dans les 3 heures qui suivent l'application. NE PAS
arroser ou irriguer dans les 3 heures qui suivent l'application.

INFORMATION SUR LE TONDAGE:
ACCLAIM SUPER est un herbicide systémique. Pour un effet optimal,
appliquer lorsqu'il y à une superficie maximale aux feuilles des
graminées. Un feuillage coupé et laissé sur la pelouse peut interferé
à l'application optimale et à la couverture suffisante des mauvaises
herbes cibles. IL NE FAUT PAS TONDRE LE PELOUSE DANS LES
4 JOURS QUI PRÉCEDENT OU SUIVENT L'APPLICATION.

ATTENTION: Ne pas appliquer en période où les graminées sont
sous pression de manque d'eau et que les symptômes sont évidents
car il y aura un manque au controle.

ATTENTION: Ne pas faire de mélange ACCLAIM SUPER avec aucun
autre herbicide ou autre pesticide.

ATTENTION: Se servir de réservoir propre. Nettoyer votre système
d'arrosage avec un produit ammoniaque résidentiel avant
l'application d'ACCLAIM SUPER.

ATTENTION: NE PAS appliquer un herbicide pour controler les
feuilles larges dans les 7 jours qui précèdent ou suivent l'application
d'ACCLAIM SUPER.

MELANGES AVEC ENGRAIS SOLUBLE:
Il est pssible de faire un mélange et un application d'ACCLAIM
SUPER avec engrais solubles tels que 16-2-6, 20-0-7 ou 35-5-10.
Faire référence à l'étiquette d'engrais de pelouse pour les taux
nécessaires. Pour faire le mélange, il faut d'abord ajouter l'engrais au
réservoir. Celui-ci doit être complètement dissous avant d'ajouter
l'herbicide ACCLAIM SUPER. Pour un mélange complet, agiter à
fond. Le mélange doit se faire dans 8 litres d'eau par 100 mêtres
carrés (2 gallons par 1000 pieds carrés). Si utiliser en période de
stress, il pourrait y avoir une diminution au contrôle des graminées.

Ne doit pas être entreposé où il y chance de gel. Si entreposer pour
un an ou plus, bien agiter le contenant avant de se servir du produit.
Entreposer le contenant bien scellé séparé du fourrage, des graines,
l’engrais, les plantes et les aliments.

ELIMINATION DE REBUTS:
Les contenants vides doivent être rincés en triple et le rinçage ajouté
au réservoir avant de faire l'application. La bouille doit être pulvériser
sur terrain avoisinant et non sur la superficie récemment arrosée, loin
de sources d'eau, fossets on canaux d'irrigation.

ELIMINATION DE CONTENANTS:
1. Rincer à fond le récipient vide à trois reprises et ajouter les rinçures

au mélange de pulvérisation dans le réservoir.
2. Suivre les instructions provinciales pour tout nettoyage additionnel

nécessaire du récipient avant sa disposition.
3. Rendre le récipient vide impropre à tout usage additionnel.
4. Disposer du récipient conformément aux exigences provinciales.
5. Pour plus de renseignements sur l’élimination de la quantité

inutilisée ou superflue et le nettoyage des lieux d’un déversement,
communiquer avec l’Organisme provincial chargé de la
Réglementation du produit ou avec le fabricant.

TENIR HORS DE PORTÉE DES ENFANTS. CAUSE DE L'IRRITATION
AUX YEUX ET LA PEAU. PEUT ENDOMMAGER LES YEUX. EVITER
TOUT CONTACT AVEC LES YEUX, LA PEAU OU VETEMENTS.
ÉVITER DE RESPIRER LA BRUNE. PORTER UN MASQUE
PROTECTEUR POUR LES YEUX. AFIN DE RÉDUIRE LA
CONTAMINATION, IL EST SUGGÉRER DE SUIVRE LES DIRECTIVES
SUIVANTES LORSQUE L'ACCLAIM SUPER EST UTILISER:

• Porter vêtements protecteurs tel que salopettes, chemises à
longues manches et gants résistants aux produits chimiques et un
appareil de protection pour les yeux.

• Changer les vêtements contaminés tout les jours et les laver avant
chaque emploi.

• Ne pas manipuler le produit à mains nues. Des gants résistants aux
produits chimiques peuvent réduire la contamination des mains. Il
est important de porter, des gants pour faire le mélange et le
remplissage et lorsqu'en faisant des ajustements ou réparations au
pulvérisateur ou aux buses. Ne pas porter gants de cuir ou de linge.

• Rincer les gants avec savon et eau avant de les enlever et se laver
les mains avant de manger, boire ou fumer.

Eviter que la buée se dirige sur des cultures sensibles et SE SERVIR
DU PRODUIT QUE POUR LES UTILISATIONS ET AUX TAUX
RECOMMENDÉS. Pendant l’entreposage, garder dans les contenants
originaux. 

ATTENTION:
TOXIQUE AUX POISSONS: Ne pas appliquer dans les 15 mètres (50
pieds) des cours d'eau ou marais. Ne pas contaminer sources d'eau,
étangs, lacs, rivière, ruisseaux, et canaux d'irrigation par application
direct, la dérivée de buée ou durant le nettoyage et rinçage de
l'équipement du pulvérisateur et les contenants. Garder les gens et
les animaux à l'écart du secteur traité pour moins de 24 heures ou
lorsque le feuillage est sèche.

Si avalé, éviter de faire vomir, et emmener d'urgence la patient à
l'hôpital le plus rapproché en apportant cette étiquette avec vous, ou
contacter un centre antipoison.
En cas de contact avec la peau, enlevez les vêtements contaminés
et lavez la peau à fond avec savon et eau.
Si dans les yeux, lavez copieusement avec de l'eau pendant 15
minutes et emmenez la patient à l'hôpital immédiatement, ou
contacter un centre antipoison.
Si respiré, retirer le patient du site exposé.  

Ce produit contient des DISTILLES DE PETROLES.

Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le
monde d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi d’un tel
produit dans des conditions dangereuses constitue une infraction à la
Loi sur Les Produits Antiparasitaires.

La garantie accordée par le vendeur se limite aux conditions
énoncées sur l’étiquette et, sous cette réserve, l’acheteur assume les
risques corporels ou matériels découlant de l’utilisation ou de la
manipulation du produit, et accepte celui-ci à cette condition.
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ACCLAIM et Bayer sont des marques déposées du groupe Bayer.

EN CAS DE RENVERSEMENT, D'EMPOISONNEMENT
OU D' INCENDIE, APPELER

LE NUMÉRO DE SECOURS SUIVANT
1-800-334-7577  (24 HEURES PAR JOUR)

Bayer Environmental Science
Les Produits Professionnels Chipco
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